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Le Mot du Maire 

Votre maire 
Michel DUMAINE 

Cet édito est le dernier de ce mandat. En mars prochain vous aurez l’occasion d’élire la nouvelle 
équipe chargée pour les six ans à venir d’administrer votre commune. 

 
Je tiens tout d’abord à remercier l’équipe municipale qui m’a accompagné tout au long de ce 

mandat. Les engagements pris ont été tenus, particulièrement dans les domaines de la santé, du 
développement du commerce, des écoles. Le dernier lot du lotissement de la rue Louvois est en 
passe d’être vendu. Enfin, la mise en accessibilité de l’ensemble de bâtiments et espaces 
communaux s’achèvera en ce début d’année. 

 

Je tiens également à remercier nos agents communaux qui, au quotidien, vous accueillent en 
mairie, de faire fonctionner nos écoles, d’entretenir et de rénover les équipements et espaces 
publics communaux. 

 

Nous avons la chance de vivre dans un cadre de vie agréable qui nous est apporté par le 
caractère rural de notre commune. Sachons l’apprécier. De plus, la dynamique de notre réseau 
associatif est là pour créer ce lien social indispensable à la vie en collectivité. Merci aux bénévoles 
qui s’investissent au quotidien. 

 
L’année 2019 s’est achevée par un ensemble de grands travaux touchant les réseaux d’eaux 

usées et d’eau potable. Ils ont quelque peu perturbé la vie de notre commune. Je remercie tous 
ceux qui ont eu à subir des désagréments et ont dû faire preuve de patience du fait des chantiers 
mobiles qui ont causé une gêne certaine aux commerces du centre bourg. 

 
Cette commune est notre propriété collective dont vous nous avez confié l’administration durant 

ce mandat. Je constate que nous passons de plus en plus de temps, élus, services municipaux, 
gendarmerie, à régler des problèmes liés aux comportements de certains de nos concitoyens. Ce 
phénomène a pris de l’ampleur ces dernières années. Animaux en divagation, respect des lieux 
publics, nuisances sonores, relations de voisinage sont les principales thématiques qui nous 
mobilisent au détriment des dossiers importants. 

 

Je rappelle à certains de nos concitoyens que chacun a droit de vivre paisiblement sur notre 
territoire, que des règles liées à la vie en collectivité s’appliquent à tous. J’appelle donc chacun à 
adopter un comportement citoyen fait du respect de l’autre et des installations mises à leur 
disposition. 

 
Notre commune évolue sans cesse, le lotissement de la rue Jean Moulin verra le jour au 

printemps prochain. Quatre parcelles sur les dix-sept sont déjà retenues. Nous venons de décider, 
au dernier conseil municipal, l’acquisition de deux parcelles rue Surville. Elles permettront, après 
démolition des bâtiments existants, la création d’une place urbaine favorisant le développement du 
commerce local et du stationnement. C’est la première étape d’un projet plus important qui vise à 
donner une nouvelle dynamique à notre cœur de bourg, à changer l’image négative qu’apportent 
les bâtiments inoccupés de ce secteur. 

 
Consciente de ses responsabilités, votre équipe municipale s’est pleinement investie afin 

d’améliorer le cadre de vie de notre population. Nous vous remercions pour la confiance que vous 
nous avez témoignée. 

 

Je vous souhaite à tous une excellente année 2020, 
qu’elle vous apporte joie, bonheur, prospérité dans chacun de vos foyers. 
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Départ en retraite du docteur LAUGER 

Le mercredi 3 juillet, la municipalité a organisé une réunion à l'occasion du départ en retraite du docteur 

Lauger. Étaient présents M. Goasdoué, président de Flers Agglo, M. Dumaine, maire, et son équipe 

municipale ainsi que les professionnels de santé de Messei. 

M. Dumaine, a retracé la carrière du docteur 

Lauger, arrivé dans notre commune en octobre 1982 

en tant que médecin remplaçant du docteur Guérin 

avec lequel il s’associe le 11 avril 1983. Ils vont exercer 

quelques années 4 rue des Écoles, avant de faire 

construire le cabinet médical dans le centre bourg où il 

exerce depuis 36 ans. 

M. le maire lui a adressé ses remerciements pour 

toutes ses années passées au service de la population 

de Messei et de ses environs : "C'est avec dévotion que 

vous avez exercer votre métier" lui a t-il dit. 

Il a souligné son implication dans le projet de la 

maison de santé afin d'assurer la continuité des soins. 

Et c'est ainsi qu'est né le projet. 

M. Goasdoué a souhaité être présent, rappelant à cette occasion que l'implication du Dr Lauger en 

tant que maître de stage universitaire avait convaincu de jeunes médecins de s'installer à Messei. 

L'espace santé de Messei relève maintenant de la compétence santé de Flers Agglo. M. Goasdoué, 

son président, se réjouit de son fonctionnement car c'est l'aboutissement d'un projet qui a été bien étudié, 

bien réalisé et économiquement viable. 

Le Dr Lauger a précisé que ce projet n'aurait jamais abouti sans l'investissement du Dr Le Monnier, de 

la municipalité et du soutien de M. Goasdoué. 

Depuis le 1er juillet 2019, le Dr Sommier Alban exerce en tant que médecin généraliste avec son épouse 

le Dr Daulne Anaëlle, médecin collaborateur.  

Au tout premier plan, 

le Dr Sommier et son épouse 
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Tarifs 2020 Salle des Fêtes 

4 

Fête à caractère familial 
250 personnes 
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Ecole primaire Marcel Pagnol 

Une nouvelle année scolaire a débuté et le premier trimestre est déjà passé. 
Les effectifs de l’école restent stables puisque nous accueillons 145 élèves 

du CP au CM2. 
 

En ce début d’année, les élèves de CP et de CE1 ont effectué les évaluations 
nationales qui nous permettent de constater les bonnes performances de nos 
élèves en général et de pouvoir cibler les points à améliorer. 

Par ailleurs, les projets autour de la lecture s’organisent avec 
l’inscription des CM2 au concours des petits champions de la lecture, 
la journée des mots au mois de décembre pendant laquelle on oralisera 

les textes lus, écrits et appris au cours du premier trimestre et une semaine de la lecture à l’école 
qui aura lieu la troisième semaine de janvier. 

 
D’un point de vue sportif, l’école a été labellisée « Génération 2024 ». Ce label nous engage à 

entrer dans les valeurs de l’olympisme, créer des évènements sportifs et rencontrer des athlètes de 
haut niveau . 

L’USEP (association sportive de l’école) comprend cette année 91 élèves (record 
battu!). Les élèves sont toujours accueillis le lundi soir (CP et CE1) et le mardi soir (CE2, 
CM1 et CM2). Nous avons déjà effectué 3 rencontres le mercredi : le cross 
départemental à Saint-Germain-du-Corbéis où les élèves de l’école ont récolté 12 
médailles sur les 30 possibles ; un après-midi badminton à Messei pour les CE2 et CM1 
et un après-midi gymnastique à Flers pour les CP-CE1. 

Nous avons également participé au cross du collège de la 

Ferrière-aux-Etangs. 
Enfin, deux classes ont effectué leur cycle natation (2 

créneaux par semaine) sur la première période : les CP et les 
CM2. Les CP de la classe de CP/CE1 et tous les CE1 
bénéficieront de ces créneaux à partir du mois de mars. 

D’un point de vue culturel, nous continuons les séances de chant choral pour 
le moment dans les classes. Il est à noter que Mme Lemancel intervient à l’école 
sur les temps du midi pour proposer un atelier chorale à ceux qui le souhaitent. 
Merci de son investissement. 

En outre, des œuvres de la galerie d’art du collège Charles Léandre seront empruntées et 
exposées à l’école. 

Les classes ont également pu assister à une séance de cinéma au mois d’octobre, chacune 
portant sur un thème de société. 
 

Nous tenons à remercier la municipalité pour les travaux de sécurisation engagés sous le préau 
et l’investissement placé dans du matériel informatique qui permettra d’entrer réellement dans 
l’ère du numérique à l’école tout en respectant les temps devant écran. 

L’équipe enseignante se joint à moi pour souhaiter à toute la population de Messei 
une excellente année 2020 !  

 

Que celle-ci soit synonyme de joie, de moments de partage, d’affection et de réussite ! 



6 

 

La ville de Messei et l’Office 
Départemental de la Culture, service 
du Conseil départemental de l’Orne 

proposent  

 Le vendredi 31 janvier 2020 à 20h30 

Messei, ça bouge 

Aprè s Gacè , Frèd Radix avèc lè Sifflèur èt son quatuor a  
cordès, lès voici dè rètour a  Mèssèi dans sa toutè nouvèllè 
crè ation qui promèt du dro lè, du musical èt dè l’intèractif. 

 La Claque est un spectacle qui e voque un instrument de 
musiquè dont on nè parlè jamais èt qui, pourtant, èst pratiquè  
par tous : l’applaudissement. Fred Radix s’èmparè d’un sujèt èt 
d’un pèrsonnagè qui ont marquè  l’histoirè du thè a trè. 

Novèmbrè 1865 : Augustè Lèvassèur, chèf dè claquè, crè è lès 
succè s èt lès è chècs dès piè cès dè thè a trè dè l’è poquè. Pourtant, a  
la vèillè dè la prèmiè rè d’un nouvèau spèctaclè, il sè rètrouvè 
abandonnè  par sa claquè. Il dè bauchè alors Fauvèttè, unè 
musiciènnè dè l’orchèstrè, pour l’accompagnèr èt ènvoiè son 
assistant, Dugommièr, trouvèr dès rèmplaçants dè fortunè èt 

Dans le cadre du Printemps de la Chanson 
 Le vendredi 27 mars 2020 à 20h30 

Quèntin composè un è crin musical complèt. Dans cèt intè rièur singulièr, la foliè doucè dè Grisè rè sonnè. Sur 
scè nè lè duo surprènd èt captivè par sa puissantè prè sèncè. Lè mystè rè sè dissipè pèu a  pèu èt l’è motion prènd lè 
pas sur la surprisè prèmiè rè.     Site internet : www.grisècornac.com 

Ce que la presse en dit […] Grise dè voilè sa voix doucè èt lè gè rèmènt è raillè è, lès histoirès musicalès dè cè duo 
nè sè rèssèmblènt jamais vraimènt èt tè moignènt d’unè fortè pèrsonnalitè  dè lèurs autèurs, idè alè pour sè 
distinguèr. Longeurs d’Ondes 

Lèurs chansons intimistès, a  la fois fragilè èt aux tèxtès forts èt 
poè tiquès, ont dè quoi sè duirè aussi bièn lès amis dè la chanson 
françaisè dè qualitè  què lès amatèurs d’unè chanson plus audacièusè… 

 Grise Cornac èst un duo, unè èspè cè sauvagè dans lè paysagè dè 
la chanson actuèllè. C’èst un dro lè d'oisèau, passèur d’è motions brutès. 
Unè voix contorsionnistè au timbrè è raillè  èt un multi-instrumèntistè-
alchimistè qui nous capturènt vivants dans lès filèts dè sès rèfrains èt dè 
sès curiositè s. Dè sa plumè è vasivè, dè sa pattè musicalè incisivè, lè duo 
insè cablè continuè d’èxplorèr lès possibilitè s dè cè langagè qui 
n’appartiènt qu’a  lui. Toujours poè tiquè, habitè  èt follèmènt touchant, lè 
duo charismatiquè dè voilè dans son nouvèl album sa nouvèllè muè 
hautè èn coulèurs ! Complicès, crè atifs èt vibratilès, ils dèssinènt lès 
traits d’un univèrs a  la fois dè licat èt sauvagè. 

Pour ces deux spectacles qui auront lieu à la salle La Varenne,  
Renseignements et réservation possibles à la Mairie au 02.33.96.71.99 

et à l’Agence Postale au 02.33.66.06.58  : du lundi au vendredi de 9h à 12h  -  14h à 17h 
Tarifs : 10 euros pour les adultes - 5 euros pour les moins de 15 ans 

(Carte PASS+ de FLERS AGGLO acceptée) 

ainsi tèntèr dè sauvèr la rèprè sèntation du soir. Ils nè sont què trois èt n’ont qu’unè hèurè trèntè pour arrivèr a  fairè 
rè pè tèr cès claquèurs novicès ! 

Frèd Radix rètrouvè a  nouvèau lès ingrè diènts qu’il aimè mè langèr : fond historiquè èt documènts, contènu 
musical èt virtuosè, humour fin èt è lè gant èt intèraction avèc lè public. 
Comè dièn, musicièn, autèur èt mèttèur èn scè nè : Fred Radix  
Comè dièns, musicièns :Alice Noureux & Guillaume Collignon 

THÉÂTRE MUSICAL 

Site Internet : www.lèsifflèur.com 

GRISE CORNAC 
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Messei, ça bouge 
La commission Animation Culture vous propose 

 Le vendredi 7 février 2020 à 20h30 
Les Misérables 

Dans la catégorie Balcon : terrasses sans jardin et façades : 
 

1er Mme Jeanne Lecouturier, 14 rue Jean Dumas ; 2ème M. et Mme Barberi, 10 place de Marcère ; 
3ème Mme Marie Leprince, 26 boulevard du Général de Gaulle ; 
4ème M. et Mme Blais, 2 rue des Longueraies. 

Le Dimanche 15 septembre 2019, une trentaine d’habitants 
étaient réunis à la Mairie pour la traditionnelle cérémonie de 
remise des prix du Concours des Maisons Fleuries. 

 

Le maire, M. Dumaine, a entamé la cérémonie en saluant 
la participation active des personnes récompensées. 

 

Ils participent à l’embellissement de notre commune et ont 
été récompensés pour cela. 

 

Le palmarès est le suivant : 

Dans la catégorie Jardin : avec pelouse : 
 

1er Mme Annick Bourdon, 5 rue des Écoles ; 2ème M. et Mme Busnot, 13 rue des Houx ; 
3ème  M. et Mme Lecourt, 4 rue des Lilas ; 4ème Mme Arlette Pichard, 13 Les Buissons ; 
Mme Janine Baron, 12 rue Alexandre Manoury ; M. et Mme Coupe, 11 rue des Longueraies ; 

Mme Odette Boisgontier 5 rue de la Motte Angot ; Mme Bernadette Pierre, 3 rue du Square ; 

M. et Mme Bernard Pallix, 4 Résidence St Louis ; Mme Marilyne Bertrand, Les Planches de Crocq ; 

M. et Mme Claude Masseron, 6 rue des Houx ; Mme Claudine Deforge, 1 rue Saint Prothais ; 

Mme Sandrine Bunet, 7 rue des Houx ; M. Bernard Pelletier, 28 rue Jean Dumas. 

Qui n’a pas vu lè film ?! 

La Troupè dè Thè a tralè dè RANES "La Fè è d’Argougès" vous proposè unè 
adaptation thè a tralè du roman dè Victor Hugo è critè èt misè èn scè nè par 
Michè lè Leloup. 

Unè piè cè rèmpliè d’è motions qui captè l’attèntion du public… 

Début de l’histoire : 

Au tèrmè dè sa viè, Jèan Valjèan racontè son passè  a  Cosèttè èt son mari 
Marius. Aprè s 19 ans dè bagnè pour avoir "sèulèmènt" volè  un bout dè pain, 
Jèan Valjèan fait unè bèllè rèncontrè avèc Mgr Myrièl Bienvenu, au point d’en 
è trè pèrturbè . Il sè "jurè" dè dèvènir honnè tè Hommè… 

Spèctaclè a  nè pas manquèr, 35 pèrsonnagès sur scè nè dont dès ènfants. 

Spectacle qui aura lieu à la salle La Varenne,  
Renseignements et réservation possibles à la Mairie au 02.33.96.71.99 

et à l’Agence Postale au 02.33.66.06.58   
du lundi au vendredi de 9h à 12h -  14h à 17h 

Tarifs : 8 euros pour les adultes - 4 euros pour les moins de 12 ans 

Annulè sa saison aux datès habituèllès dè 2020 (pour causè dè santè ) ; s’èxcusè auprè s dè son 
fidè lè public èt nè pourra donc pas è trè prè sènt a  Mèssèi commè prè vu. 

Les résultats du Concours 
des Maisons Fleuries 
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 CHANTREUIL Lény, né le 22 juillet 2019 

 LANGEVIN Arthur, né le 17 août 2019 

 CANDONI Nëlyo, né le 24 novembre 2019 

 MEUNIER LUCAS Logan, né le 6 décembre 2019 

 VIVIEN Sacha, né le 9 décembre 2019 

 HAMEL Lola, née le 9 décembre 2019 

 GAUMONT Tiago, né le 10 décembre 2019 

 BRUNEAU Gabyn, né le 10 décembre 2019 

… souhaitent la bienvenue à : 

 

N
a
i
s
s
a
n
c
e
s 

Le Maire et le Conseil Municipal … 

Le Carnet d’Etat Civil 
NAISSANCES - MARIAGES - DÉCÈS 

ERRATUM 

 LEBLOND Roland,, décédé le 24 mai 2019 

L’Association Loisirs et Culture de Messei 
et du Pays de la Varenne - Ecole de Musique 

 

Président : Jean-Marie LEBRETON 
 

La rentrée de l’Ecole de Musique a eu lieu début septembre. L’effectif reste stable. 
 

La Chorale Mélodica a participé à la semaine de la voix sur le canton d’Athis, en octobre. 
 

Cours dispensés : Eveil musical pour les 6/7 ans formation musicale. 
 

Instruments : batterie, clarinette, flûte, guitare, percussions, cuivres, saxophone, 
trombone, trompette, tuba, piano, synthétiseur……chorale adultes…. 

 

L’Audition des élèves aura lieu le vendredi 15 mai 2020 à la salle culturelle La Varenne. 
 

La Chorale Mélodica donnera deux concerts un le vendredi 3 juillet en soirée et le second le 
dimanche 5 juillet après-midi (lieux à déterminer et communiqués par affichage et la presse) 

 

Pour tous renseignements : B. Pringault : 02.33.66.80.64. ou 06.88.90.81.92 
ou salle culturelle : le mercredi de 16 h à 19 h 

Tél : 02.33.96.03.35 – ou mail : ecolemusiquemessei@gmail.com 

 KERNANEC Madeleine, décédée le 4 août 2019 

 DENIAUX Jacques, décédé le 24 août 2019 

 DUVAL Anick, décédée le 30 août 2019 

 BERTRAND Claude, décédé le 5 septembre 2019 

 ESNAULT Gérard, décédé le 5 septembre 2019 

… assurent de leur sympathie les familles éprouvées par le décès de : 

D
 
é
 
c
 
è
 
s 

 LAROSE Delphine, décédée le 9 octobre 2019 

 LHERMITTE Henri, décédé le 13 octobre 2019 

 PELLOUIN Bernard, décédé le 8 novembre 2019 

 GUEGUEN Yves, décédé le 16 novembre 2019 

 FOUCAULT André, décédé le 22 novembre 2019 

La Vie Associative 
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Leurs évènements à voir dans  

AGENDA  

Amicale "Le Temps de Vivre" 
vous propose les activités suivantes : 

Le bureau 

 Pétanque  1 fois par semaine lundi 14h à 17h - À côté de la mairie 06.21.55.93.71 

 Atelier couture  Tous les 15 jours - Mercredi 14h30 à 16h30 - Salle des Activités 06.46.75.47.29 

 Jeux  2ème et 4ème jeudis 14h à 17h30 - Salle des Activités  02.33.64.81.70 

 Atelier tricot 2ème et 4ème jeudis 14h à 17h30 - Salle des Activités  06.83.38.48.53 

 Aquagym  Lundi matin - Mercredi midi - Jeudi après-midi - Cap’Flo Flers 06.71.49.43.12 

 Anglais  Tous les 15 jours - Vendredi 14h30 à 16h00 - Salle des Activités  06.51.84.72.78 

 Atelier floral 1er jeudi du mois 10h à 12h - Salle des Activités  02.33.66.95.95 

 Atelier cuisine 10h à 14h - À la ferme de LA MOTTE St Cyr du Bailleul 
Thème à chaque saison 

06.79.72.25.81 

 Marche 2ème et 4ème jeudis du mois / Départ 14h près des cyclos 
10 km environ  

06.81.36.44.10 

 Marche zen 1er et 3ème mercredis du mois / Départ 14h près des cyclos 
5 km environ 

06.79.72.25.81 

 Ping-pong Mardi de 16h30 - 18h30 - Salle omnisport Messei 02.33.96.75.62 

   

 Informatique (canton) OXY-JEUNES Flers 06.81.88.21.20 

 Chorale (canton) 2ème, 3ème et 4ème lundis du mois 10h à 11h30 Salle communale 
Saires La Verrerie 

06.81.88.21.20 

 Dictée (canton) 2ème mardi du mois - 14h00 - La Ferrière aux Étangs 06.81.88.21.20 

 Scrabble (canton) 1er mercredi du mois - 14h30 - La Ferrière aux Étangs 06.81.88.21.20 

La Vie Associative 

9 
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La Vie Associative 

L’APE de Messei organise : 
un tournoi de Poker,  
le samedi 7 mars 2020 
 

 et un Loto,  
le dimanche 8 mars 2020  
Début à 14h00. 

 
à la salle La Varenne de Messei 

L’Association 

Des Parents d’Elèves 

Illuminations de Noël 
 

Merci à l’équipe de bénévoles de  

MESSEI FESTIVITES, qui 
annuellement entretient et installe les 

décorations de Noël. 
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La Vie Associative 
 CYCLOS DE MESSEI 

Le Club compte 109 licenciés dont 24 féminines, qui effectuent des 
randonnées le dimanche matin ou le mercredi après-midi. 

 

Sorties hebdomadaires 
Tous les dimanches matin 
 Départ à 9h00 - janvier 2020 
 Départ à 8h30 - 19 mars 2020  
 Départ à 8h00 - 3 mai 2020 

Tous les mercredis après-midi  
 Départ 14h00 
Sauf juillet et août rendez vous à 8h30 

Accueil des personnes intéressées aux heures de départ (voir circuits pour le dimanche dans la Presse 
ou consulter le panneau d’affichage au local Cyclos. Rendez-vous au local Cyclos Bd Général de Gaulle. 

 

Jeudi soir sorties balades d’avril à septembre, rendez-vous place des Combattants à 20h. 
 

Contacts : André Dumaine au 06.78.62.02.15 ou Guy Deforge au 06.85.76.06.43 

L’Atelier 
(salle des associations) 

 
 

 Arts Créatifs  2 mardis par mois  
de 20h à 22h 
 

Au cours des certaines vacances scolaires nous organisons 
une animation pour les enfants avec la bibliothèque pour 

tous (date à définir). 
 

Exposition : le Dimanche 9 février 2020 
 

A cette occasion, avis à tous les artistes de la commune de 
Messei qui seraient intéressés pour présenter leurs œuvres 

à cette expo de prendre contact avec 
 

Claudine  : 02.33.96.74.39 ou 06.30.88.76.22 
Avant le 24 janvier 2020 

DONNER - RECEVOIR  

Art floral 

18 Octobre 2019 : Inauguration de la Bibliothèque 
Les bénévoles remercient M. le Maire et son conseil municipal d’avoir porté 

le projet de rénovation de notre bibliothèque et c’est une belle réussite ! 
Désormais, le lecteur dispose d’un espace accueillant, spacieux et fonctionnel. 

"Venez nombreux découvrir nos locaux" ! 

Bien sûr, une installation très importante a été réalisée : un 
élévateur pour les personnes à mobilité réduite. 

 

29 Octobre 2019 : Animation avec la participation de l’école 
de musique de Messei "clavier et travail sur la rythmique" 
20 enfants étaient présents, une animation dynamique grâce à 
Bernard, Quentin et à nos chers chérubins. Merci ! 

3 Janvier 2020 : Animation avec Valérie Guérillon, 
Les Bunrattis (conte et marionnettes) Les enfants, nous comptons sur vous ! 
 

Pour les vacances scolaires de Février et Pâques, plusieurs animations sont envisagées, reste à déterminer les 
thèmes. 
 

Un cercle de lecture est prévu en même temps que l’Assemblée Générale. 

L’équipe de la Bibliothèque vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année. 
Pour tous renseignements, s’adresser à Françoise Pringault  02.33.64.81.78 ou 06.71.11.97.25 
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Demandes d’urbanisme dématérialisées 
Depuis le 1er janvier 2019, Flers Agglo a mis en service son guichet numérique des 

autorisations d’urbanisme à partir de son site internet flers-agglo.fr 

Ce nouveau service dématérialisé, totalement gratuit, permet aux habitants des 42 communes de 
Flers Agglo de déposer leurs demandes d’autorisations d’urbanisme pour leurs travaux et projets de 
constructions et de suivre l’évolution de l’instruction.  

 
Le guichet continuera d’évoluer pour faciliter les dépôts, tant pour les particuliers que pour les 

professionnels. La dématérialisation de l’instruction (du dépôt de la demande d’urbanisme sur le 
guichet jusqu’à sa délivrance) est prévue courant 2022. 

PERMANENCES informations/conseils 
HABITAT LOGEMENT 

Tél. 02 33 32 94 76 
E-mail: adil61@wanadoo.fr 
Site web: www.adil61.org 

Information gratuite et neutre sur les aspects juridiques, 
financiers et fiscaux relatifs au logement. 
 

FLERS (lieu précisé lors de la prise de contact 
téléphonique) 

 1er lundi de 10 h à 12 h (sans rendez-vous) 

 4e jeudi de 14 h à 17 h (sur rendez-vous) 
 

LA FERTE MACE (26-28 rue d’Hautvie) 

 1er jeudi de 10h à 12h (sur rendez-vous) 

 
 
 
 
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement de l’Orne 
 

54, rue Saint-Blaise - 61000 Alençon 
Tel. : 02 33 26 14 14 / Fax : 02 33 26 13 00 
E-mail: contact@caue61.fr 
Site web: www.caue61.fr 

Conseil architectural gratuit aux particuliers pour tous 
projets de constructions, rénovation et d’extension. 
 

FLERS (lieu précisé lors de la prise de rendez-vous) 
 Deux permanences par mois, le mardi matin (sur 
rendez-vous) 

 

LA FERTE MACE (26-28 rue d’Hautvie) 
(sur rendez-vous) 

 
 
 
 
 
 
 
Parc Citis 
4 avenue de Tsukuba 
14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 
Tél. : 02 31 53.73.73 
E-mail : calvados-orne@cdhat.fr 

Réhabilitation de votre habitation : conseils gratuits et 
montage de dossiers de demande de subvention dans le 
cadre des OPAH (Opérations Programmées 
d’Améliorations de l’Habitat). 
 

FLERS (lieu précisé lors de la prise de rendez-vous) 
 2ème et 4ème lundi de 8h30 à 12h15 (sur rendez-vous) 

 Mardi de 9h30 à 12h15 

 Mercredi de 8 h 30 à 12 h 15 (sur rendez-vous) 
 

LA FERTE MACE (26-28 rue d’Hautvie) 

 1er et 3ème jeudi de 8h30 à 12h15 (sur rendez-vous) 

Renseignements Utiles 

mailto:adil61@wanadoo.fr
http://www.adil61.org/
mailto:%20contact@caue61.fr
http://www.caue61.fr/
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Protection des haies bocagères à fort enjeu 

Renseignements Utiles 

Flers Agglo s’est engagé dans un travail d’inventaire exhaustif des haies 
bocagères de son territoire, visant à protéger les haies bocagères à plus forts enjeux. 
 

Cette méthode a été construite de manière collégiale en partenariat avec les élus 
du territoire et les partenaires institutionnels (Agence de l’Eau Seine Normandie, 
Etat, Cellule d’Animation Technique pour l’Eau et les Rivières (CATER), Chambre 
d’Agriculture de l’Orne, Conseil Départemental, …).  

La méthode d’identification/hiérarchisation des haies bocagères repose sur : 
1. Un critère de position de la haie (bord de route, bord de chemin, bord de cours d’eau, rupture de pente…), 
2. Un critère de densité communale (protection accentuée sur les communes où la densité bocagère est la plus faible), 
3. Un critère de longueur de la haie (protection accentuée sur les linéaires les plus conséquents). 

Prescription du PLUI 
 

La prescription du Plan Local d’Urbanisme a été adoptée par délibération n°2019-891 du conseil communautaire du 
10 octobre 2019. Dans ce cadre, la suppression d’une haie identifiée est soumise à Déclaration préalable (Cerfa 
13404*06) et à replantation (linéaire et caractéristique identique). Le simple entretien de la haie (recepage) peut se faire 
sans démarche administrative. 
 

Afin que les habitants de Flers Agglo puissent consulter la liste des haies identifiées, une carte est disponible dans 

chaque commune et sur le site internet de Flers Agglo. Par ailleurs, le service urbanisme de Flers Agglo, se tient à 
votre disposition pour plus d’information (02.33.98.44.30). 

Abandon d'ordures 
Jeter ou abandonner vos déchets dans la rue fait l'objet d'une amende pénale. 
Si vous déposez, abandonnez, jetez ou déversez tout type de déchets sur la voie publique 

en dehors des conditions fixées par arrêté, vous risquez une amende forfaitaire de : 

 68 € si vous réglez l'amende immédiatement ou dans les 45 jours suivant le constat 
d'infraction (ou l'envoi de l'avis d'infraction) 

 180 € au-delà de ce délai. 

En cas de non-paiement ou de contestation de l'amende forfaitaire, c'est le juge du tribunal de police qui décide du 
montant de l'amende pouvant aller jusqu'à 450 €. Si vous avez utilisé un véhicule pour les transporter, vous risquez une 
amende pouvant aller jusqu'à 1 500 €, ainsi que la confiscation du véhicule. 

Dans le cadre des travaux de réhabilitation du réseau d’eau potable, la Direction de l’Eau et de l’Assainissement de 

Flers Agglo a procédé au remplacement des canalisations et de la réhabilitation des branchements d’eau potable, dans 
la rue Jean Dumas à Messei, entre la rue Alfred Riegler et la rue de la Croix Boissée. Ces travaux ont duré 2 mois. 
 

Dans le cadre des travaux d’amélioration du réseau public d’assainissement des eaux usées, la Direction de l’Eau et de 

l’Assainissement de Flers Agglo a procédé au remplacement et à la réhabilitation de canalisations et de branchements 
d’eaux usées dans le Boulevard du Général de Gaulle, la rue du Clos Piolet et le Passage des Sports à Messei. Ces travaux 
ont duré 2 mois. Le montant des travaux d’assainissement s'élève environ à 400 000 € sur 2 ans incluant les travaux de 
l’année dernière, rue Saint-Gervais. 
 

La commune a pris en charge la réfection des parkings du Boulevard du Général le Gaulle endommagés par les travaux 
pour un montant d'environ 6 500 €. 
 

Ces travaux ont pas mal perturbé le bon fonctionnement de notre bourg mais sont nécessaires afin de maintenir la 
qualité de l'eau et entretenir notre réseau d'assainissement. 

Nature des travaux effectués en fin d'année 
dans notre Bourg 
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Renseignements Utiles 
Obligation d'entretenir son jardin 

et pouvoir de police du Maire 

Publié le : 26/05/2016 
Collectivités / Urbanisme / Permis de construire/ 
Documents d'urbanisme 
 

L’article L 2213-25 du CGCT fixe une 
obligation d’entretien des propriétés privées et 
les modalités d’application d’un pouvoir de 
police spéciale du Maire. 
 

L’article L 2213-25 du CGCT rappelle que : 
 

Faute pour le propriétaire ou ses ayants droit 
d'entretenir un terrain non bâti situé à l'intérieur 

d'une zone d'habitation ou à une distance maximum de 50 mètres des habitations, dépendances, 
chantiers, ateliers ou usines lui appartenant, le maire peut, pour des motifs d'environnement, lui 
notifier par arrêté l'obligation d'exécuter, à ses frais, les travaux de remise en état de ce terrain après 
mise en demeure. 

Si, au jour indiqué par l'arrêté de mise en demeure, les travaux de remise en état du terrain 
prescrits n'ont pas été effectués, le maire peut faire procéder d'office à leur exécution aux frais du 
propriétaire ou de ses ayants droit. 

Si le propriétaire ou, en cas d'indivision, un ou plusieurs des indivisaires n'ont pu être identifiés, 
la notification les concernant est valablement faite à la mairie. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

Articles de loi du Code Civil sur l’obligation de 
taille et d’élagage des propriétaires riverains 

... 

https://www.eurojuris.fr/categories/permis-de-construire-documents-durbanisme-9500.htm
https://www.eurojuris.fr/categories/permis-de-construire-documents-durbanisme-9500.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390212
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Renseignements Utiles 
Suite articles de loi du Code Civil... 
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Renseignements Utiles 

L'espace repos de la Halte 

La station de lavage, dans la Zone Artisanale du Moulin est en service depuis Juin 2019. 
 

Elle dispose de deux pistes de lavage à haute pression et d'un robot à portique avec un 
lavage sans brosse. Elle est équipée aussi d'une borne aspirateur. 

 

La Société Poirier Automobile d'Athis en est le propriétaire. 

Aménagement de la Halte 

Le coin pique-nique de la Halte 

La Station de Lavage 
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Renseignements Utiles 
Mairie de Messei 
Tél : 02.33.96.71.99 
 

Adresse mail : 
mairie.contact@messei-normandie.fr 

Ouverture du lundi au vendredi de 8h30/12h30 - 
13h30/17h30 - Fermée le samedi 

 

Agence Postale Communale  
Tél : 02.33.66.06.58 
Ouverture    Lundi au vendredi de 9h/12h - 
14h/17h - Fermée le samedi 
Levée du courrier à 16h / samedi 12h 
 

Permanence des Conseillers 
départementaux Brigitte Viarmé-Dufour 
et José Collado. 
1er Lundi du mois à Messei 
2ème Lundi du mois La Ferrière aux étangs 
1er Samedi du mois La Ferté-Macé 
et sur RDV en Mairies  
 

Gendarmerie  -  Tél : 02.33.98.44.80 (24h/24) 

Bureaux ouverts   lundi matin de 9h à 12h 
 

En  dehors  des  heures  d’ouverture,  et  jusqu’à  
19h00, votre appel est dirigé sur la gendarmerie 
de Domfront. 

Chaque jour et le week-end, à partir de 19h, c’est le centre  
opérationnel  de  la  gendarmerie  d’Alençon qui gère votre 
appel avec un centre de proximité. 
 

La Maison des Services à la Personne  
49 bd du Gal de Gaulle 
 
 

■ Admr - Tél - 02.33.96.29.35 
Permanences : Mardi  10h/12h - Mercredi  9h/11h 
Vendredi  14h/16h 

■ 

■ Cicas - Tél - 0 820 200 189 
Permanences tous les lundis : 9h à 12h et de 13h à 16h 
Prise RDV par téléphone 

é 

■ Assistante sociale - Tél : 02.33.64.56.10 (sur rdv) 
 

■ Banque alimentaire - Tél : 02.33.96.72.83 
 

Assistantes maternelles de Messei : 
liste disponible en Mairie 
 

M.a.m. - Tél - 02.50.45.99.26 
 

Taxi - Fréderic Denis - Tél : 02.33.96.70.37 
 

Presbytère - Tél : 02.33.96.72.10 
Permanences : lundi  11h/12h et samedi  15h/16h30 

Cabinet Médical 
Dr LE MONNIER - Dr SOMMIER 

Secrétariat ouvert de 8h30 à 12h - 14h à 18h    Lundi/Mardi/Jeudi/Vendredi 
Consultations sur RDV du lundi au samedi midi  -  Tél : 02.33.96.73.22 

Cabinet Infirmier à Vos Soins 
Mmes BEROT, DEBRUXELLES, 
DUFRENNE, FORCIN, CHOCHON 

Tél : 02.33.64.14.51 
Permanences du lundi au vendredi  8h à 10h30 
Sur RDV - Soins à domicile 7 jours sur 7 

Cabinet Masseur/Kinésithérapeute 
M. CHEVRIER - Mme FOULON 

Tél : 02.33.14.46.78 
Consultations sur RDV tous les jours sauf jeudi après-midi et le week-end 

Diététicienne/Nutritionniste 
Mme DUFAY 

Tél : 02.33.38.95.67 ou 06.77.74.54.30 
Consultations sur RDV du lundi au samedi de 9h à 18h30 

Pédicure/Podologue 
Mme HARDY 

Tél : 06.51.79.52.22 
Consultations sur RDV le lundi après-midi 

Psychomotricienne 
Mme BOISSAIS 

Tél : 06.80.13.46.46 
Consultations sur RDV le mardi après-midi et le mercredi toute la journée 

Psychologue 
Mme SAELEN 

Tél : 07.82.81.09.23 
Consultations sur RDV le mercredi après-midi 

E
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HORAIRES : lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi 
9h00 - 11h45 / 14h00 - 17h45 - Fermée le mercredi. 
 

INFO : L’accès à la déchèterie se fera uniquement sur 
présentation d’une carte d’accès. 
 

Bureau administratif à la même adresse et aux 
horaires suivants : lundi au vendredi  9h00 - 12h30 / 
14h00 - 17h30 (16h00 mercredi) - Fermée le samedi 
 

N° Vert : 0 800 00 49 34 
 

Chaque semaine, collecte des ordures ménagères (sans 
déchets végétaux)  le lundi soir 
    Collecte du tri sélectif  le jeudi soir 

DÉCHÈTERIE DE MESSEI 
Rue Guillaume Le Conquérant 

"NOUVEAUX ARRIVANTS" DANS NOTRE COMMUNE,  
merci de vous faire connaître à l'accueil de notre mairie.  

Besoin de BABY SITTERS : 

 Célia JAUNY - Tél : 06.75.14.68.29 
 Charline FRANÇOIS - Tél : 02.33.96.19.81 
 Ilona MAUNOURY - Tél : 07.82.16.13.98 
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